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Erreur TEG sur emprunt bancaire

Par philippe planque, le 09/11/2016 à 10:26

Bonjour,
Ayant été contacté par la société clark and spencer pour l étude de mon dossier d emprunt et
une éventuelle erreur de TEG, celle-ci m a répondu qu il y a bien eu une erreur et que la
banque me doit au moins 30 000 euros.
Je souhaiterai connaitre ce à quoi je m engage si cette société gère le dossier et si elle prend
en charge le service intégral, qui va de l'analyse aux procédures judiciaires, et se rémunèrent
sur le gain obtenu devant les tribunaux? 
merci pour votre réponse
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